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Dans certaines situations, un employé peut causer un dommage et engager la responsabilité civile de son employeur sans que ce dernier n’ait commis une faute ou une omission. En droit, il s’agit de la responsabilité du commettant et de ses préposés prévue à l’article 1463 du Code civil du Québec. Par ce principe, l’employeur est le commettant de ses employés. Cela signifie que l’employeur ne peut s’exonérer de ses responsabilités en prouvant qu’il n’a lui-même commis aucune faute. Un moyen de défense, dans ces circonstances, sera de prouver l’abus de fonction du préposé ou d’invoquer une cause étrangère telle que la force majeure. Dans la présente chronique, nous traitons de l’abus de fonction.

L’ABUS DE FONCTION

Pour invoquer ce moyen de défense, le fait fautif devra avoir été réalisé dans le cadre des fonctions de l’employé. Cette condition engendre une problématique dans les situations de délits civils intentionnels, tels que le harcèlement psychologique d’un cadre envers un employé, une séduction par un gérant d’aréna d’une étudiante en patinage artistique âgée de 14 ans ou l’incendie allumé volontairement par un employé.

La jurisprudence récente établit le principe que l’employeur qui crée un risque doit être tenu responsable. Les objectifs de cette orientation sont de permettre une indemnisation efficace de la victime et de motiver le commettant à exercer un contrôle sur ses préposés. Pour établir le risque créé par l’employeur, nous devons nous placer dans la position d’une personne raisonnable et se demander si la victime pouvait légitimement croire que le préposé agissait dans le cadre de ses fonctions. Si ce n’est pas le cas, l’employeur pourra être exonéré. Les critères sont les suivants :

· L’employeur a-t-il fourni l’occasion à l’employé d’abuser de son pouvoir?

· Quelle est la mesure dans laquelle l’employé fautif peut avoir contribué à la réalisation des objectifs de l’employeur (par exemple : l’employé allume un incendie pour bruler des détritus au lieu d’en disposer au dépotoir municipal)?

· Dans quelle mesure l’acte fautif est-il lié à la situation de conflit (par exemple : une altercation avec un contribuable dans le cadre d’une intervention demandée par le conseil municipal)?

· Quelle est l’étendue du pouvoir conféré à l’employé relativement à la victime?

· Quelle est la vulnérabilité de la victime potentielle?

QUE RETENIR

Il est clair que l’employeur ne sera généralement pas tenu responsable de tout ce que pourrait faire son employé!  Signalons toutefois que la tendance des tribunaux est de protéger la victime. De plus, mentionnons que même si une municipalité peut être titulaire d’un contrat d’assurance responsabilité civile, il existe bien souvent des exclusions en ce qui a trait aux délits intentionnels commis par les préposés de la municipalité. Il est donc impérieux d’établir des politiques de gestion pour exercer un contrôle efficace et éviter de créer des risques, car rappelons qu’il s’agit là d’une responsabilité stricte de l’employeur.

